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Principaux éléments du ROB 2021

• Le ROB, voté le 16 novembre dernier prévoit les 
évolutions suivantes:
• Une stabilité des taux d’imposition

• Une poursuite de l’amélioration des services rendus

• Une concrétisation des mesures d’économies d’énergie

• Un effort de la Ville en matière d’apprentissage et de 
soutien de l’emploi local

• Un renforcement de la sécurité urbaine

• La poursuite des projets du programme Action cœur de 
Ville

• Des investissements importants à destination de publics 
variés (école Pasteur, Centre Mandela, Stade Béraud…) 



Section d’investissement

• Dépenses de travaux
• Ecole Pasteur 700 000 €

• Mise aux normes du Centre Mandela 390 000 €

• Réhabilitation du stade Béraud 175 000 €

• Grosses réparations aux voies 200 000 €

• Ponts et passerelles 540 000 €

• Belles Manières, Place de la République… 1 100 000 €

• Passerelle rue Dorée - Pêcherie 450 000 €

• Port de plaisance (opération sous mandat) 800 000 €

• TOTAL des dépenses de travaux 3 945 000 €

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et 
en recettes à 6 614 960 €.



Les travaux pour l’année 2021 concernent principalement, l’amélioration du cadre de vie 
(Boulevard des Belles Manières pour 17%) et les travaux à destination du public scolaire, 
jeune, sportif et associatif (Centre Mandela, Stade Béraud et école Pasteur pour 19%)



Section d’investissement

• Recettes principales
• Dotation aux amortissements 590 000 €

• Subventions 1 874 960 €

• Participation de l’AME (travaux port de plaisance) (opération sous mandat) 800 000 €

• Fonds de Compensation pour la TVA 420 000 €

• Taxe d’Aménagement 10 000 €

• Amendes de police 250 000 €

• Prélèvement sur la section de fonctionnement 1 167 000 €

• Emprunt 1 500 000 €

• Annuité vente 11 rue du Dévidet 3 000 €

• TOTAL des recettes principales 6 614 960 €



Recettes d’investissement 2021
La recherche et l’optimisation des subventions permettent de limiter le recours à l’emprunt 

et ainsi poursuivre la phase de désendettement.



Poursuite du désendettement

L’emprunt nouveau sera limité à 1 500 000 €. Cela permet la poursuite du désendettement.



Section de fonctionnement
COMPTES RECETTES MONTANT

64 Atténuations de charges 23 200,00

70 Produit des services 1 898 915,00

72 Travaux en régie 10 000,00

73 Impôts et taxes 10 990 800,00

74 Dotations et participations 10 231 570,00

75 Autres produits de gestion courante 252 615,00
TOTAL… 23 407 100,00



Fiscalité locale
Stabilité des bases fiscales (TH, TFPB, TFPNB)

Recettes de fiscalité indirecte : 

TCCFE: 300 000 € (estimation)

Droits de mutation: 350 000 €



Section de fonctionnement
CHAPITRE DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2021

920 Services généraux 4 216 356 €       

921 Sécurité et salubrité publiques 1 241 890 €       

922 Enseignement 2 954 734 €       

923 Culture 1 793 300 €       

924 Sport et jeunesse 3 073 171 €       

925 Interventions sociales et santé 625 402 €           

926 Famille 2 378 017 €       

928 Aménagement, services urbains et environnement4 386 910 €       

929 Action économique 560 320 €           

931 Opérations financières 405 000 €           

934 Dotation aux amortissements 590 000 €           

938 Dépenses imprévues 15 000 €             

939 Virement à la section d'investissement 1 167 000 €       

TOTAL… 23 407 100,00
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Les principales dépenses



Services à la population, sécurité 
et cadre de vie


